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FICHE 2 -  LES DÉFIS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 

               
               CODE COULEUR   
QUESTIONS  
→ doc. 1  
1. Quel aspect, non pris en compte 
dans le «développement », l'est 
dans le « développement durable 
» ?  
2. Pourquoi le développement durable est-il représenté en 
trois cercles enlacés ? 
→ doc. 3  
3. À l’échelle de l'histoire de l'humanité, l'idée de 
développement durable est-elle ancienne ou nouvelle ?  
4. Souligner la phrase qui définit le mieux le « développement 
durable ». 
→ doc.2  
5. Créer une légende puis attribuer une lettre à 
chacun de ces modèles de développement durable :  
A.  économico-marginalisé / B. socio-centré / C. écolo-
centré / D. écolo-marginalisé / E  socio-marginalisé / F. 
économico-centré  
6. Quel est l'intérêt de ces modèles ?  
→ doc. 4  
7. Souligner. les indicateurs du doc.4  selon enjeux 
les enjeux pris en compte. (cf. CODE COULEUR) 
8. Connaissez-vous d’autres indicateurs ? 

RÉDIGER    Définir ce qu’est le développement durable.  

DU TEMPS, DES HOMMES,  DES ESPACES 
«  La notion de développement durable n’est 
pas, comme cela est parfois avancé, synonyme 
d’environnement ou d’écologie, pas davantage 
de protection de la faune et de la flore. Le 
développement durable défini, dans le rapport 
de Brundt land en 1987, comme le « 
développement qui répond aux besoins des 
générations actuelles sans compromettre ceux 
des générations futures », s’appuie sur trois 
piliers – économique, social et écologique-, à 
quoi il faut ajouter la dimension culturelle ». 
Yv e t t e Ve y r e t e t P a u l A r n o u l d , A t l a s d e s 
Développements Durables Editions Autrement, 2008

Fiche 2  
EX.1 LA NOTION DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
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Fiche 2  EX.2 
GROUPES 1 COMMENT À ÉMERGÉ L’IDÉE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ?

1. Les grandes étapes d’élaboration du développement durable
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3. Le GIEC & l’enjeu du changement climatique 



 

QUESTIONS - Adopter un code couleur & souligner dans les documents les éléments qui permettent d’y répondre. 
1. En quelle année la notion de développement durable est-elle apparue ?  
2. Quels sont les différents ACTEURS qui ont promu l'idée de développement durable ? 
3. Suite à quels constats et processus l’idée de développement durable s’est-elle imposée ?  
4. Quels sont les LEVIERS (actions, supports etc.) envisagés pour promouvoir et mettre en 
pratique le développement durable ?  
5. Quels sont les espaces et/ou domaines prioritairement ciblés ? 

RÉDIGER  Comment le développement durable s'est-il imposé comme un modèle de développement ? 

4 . Propositions du rapport Meadows 
 «  Halte à la croissance », 1972

Fiche 2  EX.3 
GROUPES 2

GOUVERNANCE &  
DÉVELOPPEMENT DURABLE

1. La gouvernance mondiale

2. Principes du « Consensus de Washington » 
( 1979  - d’après J. Williamson)

  3. Les Principes de Dublin

5



 

QUESTIONS 
CONSIGNES   
→ Lorsque cela est possible, adopter un code couleur & souligner dans les 
documents les éléments qui permettent de répondre aux questions. 
→ Proposer vos définition des termes A/B/C/D/E/F.

A- la Gouvernance 
1. De quel terme est dérivé le terme de 
« gouvernance » ? En quoi ces deux termes 
se différencient-ils ? Qu’est-ce que la 
gouvernance ? 
2. En quoi la gouvernance correspond-elle à 
un monde mondialisé ? 
3. Quels sont les acteurs qui participent à 
cette gouvernance globale ?  
4. Quelle est la place « des peuples »?  
 
B -  le « Consensus de Washington » 
5. En quoi le consensus de Washington 
s'inscrit-il dans une idéologie libérale ?  
6. En quoi ce consensus peut-il apparaître 
c o n t r a d i c t o i r e a v e c l ' i d é e d e 
développement durable ? 
 
C -  le Principe de responsabilité :  
7. De quoi faudrait-il protéger l'humanité ? 
8. Comment selon ce principe ?  
D -  le principe de précaution :  

 

9. Qu’est-ce que le principe de précaution ? 
Citer des exemples concrets où ce principe a 
été invoqué. 
10. Connaissez-vous d’autres cas où ce 
principe serait légitime mais non appliqué ?  
11. Quel(s) argument(s) peuvent-être 
utilisés contre ce principe ? 
 

E- le principe d'ingérence :  
 

12. Que signifie le terme « ingérence » ?  
13. Qu'est-ce qui justifie selon ce texte le 
droit d'ingérence ? 
14. Dans quelles situations ?  
F - le principe du pollueur-payeur 
 

15. Quelles sont les applications concrètes 
de ce principe ? 
16. Qu'induit ce principe pour ceux qui ont 
la capacité de payer ? Et pour les autres ?  

RÉDIGER    Quels sont les principes et 
les limites de la gouvernance mondiale 
en matière de développement durable ?   

4. Principe de responsabilité

5. Principe de précaution

6. Principe d’ingérence

7. Principe de pollueur-payeur



 Article de  Sylvie Brunel, Les ambiguïtés du développement durable In  Sciences humaines , HS n°69, 2005 
  

 Et si le développement durable n'était qu'un cheval de Troie des pays du Nord pour dominer ceux du 
Sud, et remodeler les grandes zones d'influence des pays riches  ?  
C'est au tournant des années 90 qu'émerge la notion de «  développement durable  », alors qu'au même 
moment, le concept de «  développement  » subit paradoxalement des remises en question virulentes en 
tant que reproduction ratée d'un modèle occidental historiquement daté. Il est extrêmement intéressant 
d'analyser comment le développement durable a pu s'imposer en évinçant le développement  ?  qui fut 
pourtant le mot d'ordre des années de la décolonisation et des indépendances  ?  et comment, mis à toutes 
les sauces (et surtout les sauces écologiques), il sert aujourd'hui de cheval de Troie à une recolonisation 
insidieuse des pays du Sud par ceux du Nord.   

Du développement au développement durable  
 Initialement, le développement est bien un concept occidental  : au lendemain de la Seconde Guerre 
mondiale, les Etats-Unis et leurs alliés se donnent pour objectif de reproduire au Sud le processus 
d'industrialisation et de modernisation qui, depuis la révolution industrielle, a permis à l'Occident de 
dominer le monde par sa richesse et son niveau technologique. Derrière l'affichage moralisant de la lutte 
contre la misère, les véritables motivations du «  monde libre  » sont d'abord stratégiques  : il s'agit de 
préserver des Etats vassaux des tentations du communisme et de s'ouvrir de nouveaux marchés. A cette 
fin, d'importants moyens financiers et techniques sont, au titre de «  l'aide publique au développement  », 
fournis aux jeunes nations nouvellement indépendantes, les enfermant dans le piège de la dépendance et 
de l'endettement.(...)  
Les pays du Sud vont très vite s'approprier le concept de développement, d'autant qu'ils sont confrontés à 
une importante croissance démographique. Le demi-siècle de l'après-guerre est ainsi une marche 
universelle et imparfaite vers un développement proclamé comme objectif. Développement que l'on peut 
définir, au-delà de tous les affrontements idéologiques qu'il a suscités, comme l'enclenchement d'un 
processus d'enrichissement et de diversification croissante des activités économiques mis au service de 
l'élévation du niveau de vie d'une société  : le développement, c'est ce qui permet à l'être humain d'exercer 
pleinement son libre arbitre parce qu'il vit mieux et plus longtemps, parce qu'il a accès à l'éducation et à la 
santé, parce que les opportunités qui s'offrent à lui sont démultipliées. 
Mais c'est la naissance d'une société civile mondiale, à la faveur de l'effondrement des barrières 
idéologiques et de la globalisation des réseaux d'information et de communication, qui permet son 
sacrement au premier sommet de la Terre, à Rio en janvier 1992. Le développement durable est ainsi le 
produit de la mondialisation et de la disparition du communisme, c'est-à-dire du corpus théorique qui faisait 
de la lutte contre la misère et de l'avènement d'un monde égalitaire la finalité de tout processus 
économique. 
«  Développement durable  »  : aujourd'hui, des entreprises aux Etats en passant par les ONG et les 
institutions internationales, tout le monde brandit le concept... en s'accordant rarement sur son contenu. 
Pléonasme pour les uns  ?  puisque tout développement a pour vocation d'être durable. Oxymore pour les 
autres, pour qui il existe une incompatibilité fondamentale entre le développement, processus avant tout 
destructeur (des ressources et de la biodiversité), et la durabilité, la formule désigne en théorie un trépied 
magique alliant l'économie (croissance de la production), le social (meilleure répartition des richesses) et 
l'environnement (préserver la planète pour les générations futures).  
En réalité, dès la conférence de Rio, l'environnement va occulter progressivement les deux autres volets. Il suffit 
de s'enquérir du développement durable sur les différents sites qui s'en revendiquent sur Internet pour constater 
que leur thématique est essentiellement environnementale  : seules sont abordées sous cette enseigne les 
questions de désertification et déforestation, de pollution des eaux et de l'air, d'épuisement des ressources 
fossiles et, surtout, de modification climatique. Les innombrables conséquences du réchauffement sont 
déclinées de façon très alarmiste, tandis que la mise en œuvre du protocole de Kyôto (qui n'aura qu'une 
influence dérisoire sur le réchauffement climatique) donne lieu à une avalanche de chiffres  : calcul des 
émissions de gaz à effet de serre, marchés des quotas d'émission, le développement durable est devenu le 
grand souk planétaire des calculs d'apothicaire. Quant à la lutte contre la pauvreté, elle est passée au second 
plan. (...) 
[1] Mise en place, sous l'égide des institutions financières internationales (Banque mondiale et Fonds monétaire international), de politiques de rigueur financière et de 
privatisation censées permettre de dégager des ressources pour le paiement de la dette et conditionnant l'octroi de nouveaux financements. 

[2] Ignacy Sachs évoque dès les années 70 la nécessité d'un « écodéveloppement ». 

Fiche 2  EX.4 
GROUPES 3  LES SUDS  & LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

1.  S. BRUNEL : LES AMBIGUÏTÉS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
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QUESTIONS 

→ Le regard de S. Brunel sur le développement 
Durable 
1. Selon cette géographe quels éléments laissent à 
penser que le concept de développement durable 
serait un «  cheval de Troie des pays du Nord » ? 
Expliquer de manière argumentée ce point de vue.  
→ Les objectifs du millénaire 
2. A quels types de pays s'adressent prioritairement 
ces Objectifs du Millénaire ? 
3. Faites un état des lieux de ces objectifs de 
développement.  (Fiche 1 ex. 5). 
4. Présenter (différences, continuité) les Objectifs 
du Développent Durable qui succèdent aux 
Objectifs du Millénaire.  
→ Les réticences du Sud 
5. Expliquer les « réticences du sud » . 
6. A quels autres problèmes ces pays sont-ils 
confrontés   prioritairement ? 

RÉDIGER  Quels sont les enjeux du 
développement durable dans les Suds ? 
  

2.   Les  Objectifs de développement durable (ODD) fixent 169 cibles pour la période 2015 -30
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